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PROJET REVISE DE PROTOCOLE SUR LES MESURES DE REGLEMENTATION, 
DE LIMITATION ET DE REDUCTION DES EMISSIONS DE 

CHLOROFLUOROCARBONES (CFC) POUR LA PROTECTION 
DE LA COUCHE D'OZONE 

Les Parties contractantes au present Protocole, 

Etant Parties contractantes a la Convention pour la protection de la couche 
d'ozone, 

Desireuses de donner effet au paragraphe 2 de 1' article 2 et a l 'article 9· 
de la Convention, 

Reconnaissant les effete modificateurs que peuvent avoir les chlorofluoro­
carbones entierement halogenes sur l'ozone atmospherique, 

Reconnaissant le risque d'effets nefastes de la modification de l'ozone pour 
l'homm.e et pour l'environnement, 

Determinees a cooperer a des mesures de precaution pour proteger la couche 
d'ozone contre les effets nefastes des emisssions deschlorofluocarbones 
pleinement halogenes, 

Sant convenus de ce qui suit 

Na,83..-2558 
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Article premier 

Aux fins du p·resent Protocole 

1. Les mots "la Convention" designent la Convention pour la protection 
de la couche d'ozone; 

2. Les mots ''les Parties" designent les Parties contractantes au 
Protocole; 

3. Les mots "la Conference" designent la Conference des Parties 
contractantes a·1a Convention; 

4. Les mots "le Secretariat" designent le Secretariat de la Convention; 

5, La formule "CFC" designe les chlorofluorocarbones (chlorofluoro-alcanes) 
entierement halogenes, 

Article II 

1. Chaque Partie prend les mesures appropriees pour mettre fin aux 
utilisations des CFC dans les produits aerosol, sauf pour: 

a) Les utilisations essentielles; 

b) Les utilisations non essentielles qu'elle considere insignifiantes 
par rapport aux quantites totales de CFC rejetees dans !'atmosphere. 

2, A cette fin, chaque Partie etablit un calendrier et fournit au 
Secretariat taus les deux ans a compter de la ratification du present Protocole 

a) Une liste a jour des utilisations qu'elle considere 

- Essentielles; 

Insignifiantes par rapport aux quantites totales de CFC rejetees 
dans 1'atmosphere; 

b) Un rapport de situation sur !'application du calendrier etabli , 

Article III 

1, Les mesures prises en application de l'article II peuvent ~tre 
remplacees par des mesures propres a reduire les emissions pr.ovenant des 
utilisations non aerosol des CFC, sous reserve que le montant net de la 
reduction des emissions apres remplacement soit au moins egal a celui qui 
aurait ete obtenu sides mesures avaient ete prises en application de 
l'article II, 
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2. Les Parties qui optent pour cette formule remettent au Secretariat, 
tousles deux ans a compter de la ratification du present Protocole, un rapport 
de situation sur les mesures prises en application du paragraphe 1. 

Article IV 

1. Chaque Partie s'efforce d'eviter que les reductions du total des 
emissions de CFC obtenues par l'application de mesures prises conformement aux 
articles II et III soient plus que compensees par l'augmentation des emissions 
provenant d'autres utilisations des CFC,· 

2. A cette fin, les Parties: 

a) Favorisent le developpement et !'application des meilleures techniques 
applicables pour reduire les emissions provenant des utilisations non aerosol; 

/b) Informent le Secretariat de leur experience quanta l'application 
des mesures de limitation et de reduction des emissions de CFC et de tout 
progres technique en execution de cet article.!.? 

/Article V 

Les Parties s'efforcent de s'aider mutuellement pour l'application des 
mesures en application des articles II et III. Elles cooperent aussi pour 
fournir une assistance aux pays en developpement pour leur permettre de signer 
le present Protocole..!..7 

Article VI 

Aux fins de l'application du present Protocole, des reunions des Parties 
peuvent se tenir a l'occasion des reunions ordinaires de la Conference. 

Article VII 

Les dispositions de la Convention concernant les protocoles s'appliquent 
a l'egard du present ~rotocole, 

Le reglement interieur et le reglement financier adoptes en vertu de 
l'article ( ) de la Convention s'appliquent a l'egard du present Protocole, 
sauf decision contraire des Parties. 
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En foi de quoi les soussignes, dument habilites par leur gouvernement 
respectif, ont signe le present Protocole. 

Fait a • e • • • • • • • • I 1 • 1 • • • • • I • • • I • I t • 

en . , , . . ... . , ........ . , .. . . , . , langues 
faisant egalement foi. 

le 
le ·• i······ ···· ····· ·· ··········· texte ' . ... . I • •••• ' •• ' •• I • I ••• • 


